
Fournitures scolaires 
gratuites 

À partir de 
la rentrée 2025-2026

metz.fr

Matériel* restant à acheter  
par la famille 

1 sac ou cartable

Fournitures d’hygiène 
de santé 

Vêtements et  
chaussures de sport

1 agenda  
ou cahier de texte

Fichiers de travaux 
dirigés, d’exercices  

(le cas échéant)
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Madame, Monsieur, chers parents,
Face à la baisse du pouvoir d’achat des familles et convaincus  
que la réussite de chaque enfant passe par l’égalité des chances,  
nous avons choisi de prendre en charge les fournitures scolaires dès 
la rentrée 2025. Cette gratuité concernera tous les élèves messins, 
de la maternelle à l’élémentaire, malgré des ressources financières 
limitées, héritées en 2020 et accentuées par la crise énergétique  
et les ponctions de l’État.

Cela signifie qu’aucune liste d’achat ne vous sera demandée  
en début d’année.

Nous voulons garantir à chaque élève, 
quelle que soit son école, les mêmes 
conditions matérielles pour apprendre, 
progresser et réussir. 
Pour concrétiser cet engagement,  
la Ville de Metz augmente de manière 
exceptionnelle les moyens alloués 
aux écoles, par une hausse de 67 % 
des crédits. Ces nouvelles enveloppes 
permettront aux équipes enseignantes 
de disposer des ressources nécessaires pour fournir, à chaque élève, 
le matériel indispensable à son année scolaire.

Ce projet a été construit en étroite collaboration avec les directeurs 
d’école, les enseignants, les services de l’Éducation Nationale  
et la Ville de Metz. 

La distribution des fournitures se fera au sein de chaque classe,  
à la rentrée en septembre prochain.

Soyez assurés de notre engagement total pour faire de l’école 
messine un modèle d’égalité, d’excellence et de réussite.

Avec toute notre considération,

« �L’égalité  
des chances  
commence  
à l’école. »

metz.fr/monespacefamille

0 800 891 891

_ �François Grosdidier 
Maire de Metz 
Président de l’Eurométropole  
de Metz 
Conseiller régional du Grand Est 
Membre honoraire du Parlement

_ �Anne Stémart 
Adjointe au Maire chargée  
de l’éducation et des quartiers 
de Magny et Sablon 
Vice-Présidente du Département 
de la Moselle

* À la suite de la consultation,  
les familles ont souhaité poursuivre 
l’achat de ces produits.

http://metz.fr/monespacefamille


Fournitures prises en charge par la Ville de Metz
(exemple d’une liste d’un élève scolarisé en école élémentaire)

Fournitures prises en charge par la Ville de Metz
(exemple d’une liste d’un élève scolarisé en école élémentaire)

1 trousse

1 compas

1 crayon  
à papier

4 stylos  
(bleu, noir, rouge, vert)

1 règle plate

1 paire de ciseaux

12 crayons  
de couleur

1 gomme

1 équerre

1 taille-crayon

12 feutres  
de couleur

1 tube  
de colle

1 ardoise  
et ses feutres  

effaçables

Cahiers  
petit format

Feuilles mobiles 
grands et  

petits carreaux

1 surligneur  
(si besoin)

1 cahier de poésie  
et musique

Ramette de papier

Cahiers  
grand format 

1 porte-vues

Pochettes  
transparentes 

Note
Le matériel périssable sera 
renouvelé en cours d’année.

Bon à savoir 
En plus des fournitures scolaires classiques,  
la Ville de Metz et les écoles prennent toujours à leur charge : 

Manuels scolaires

Jeux et  
jouets pédagogiques

Petits équipements 
sportifs et de motricité

Matériel d’art  
plastique et d’activités 

ludiques


